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Le mot du maire
Vacheroises, Vacherois, 

Vous avez tous constaté les mécontentements 
des français par rapport au projet de loi sur la 

réforme des retraites et aussi sur l’augmentation des 
produits alimentaires. 

Au moment où nous votons nos budgets, les mairies 
sont elles aussi impactées par ces problèmes. 

Vous n’êtes pas sans savoir que notre Communauté 
de communes a de nombreuses compétences : en-
tretien des voies communales, ordures ménagères, 
petite enfance, tourisme, sentiers de randonnée 
mais également travaux et achats de biens publics 
pour les communes. 

Celle-ci, en accord avec les autres délégués, essaie 
de faire pour le mieux avec les moyens dont elle dis-
pose ; c’est ainsi que les travaux de goudronnage de 
la route d’Oppedette se finiront le 2 mai, un devis 
pour le chemin de la Conseillère a été fait et passera 
en priorité sur le budget 2023. Je remercie d’ailleurs 
Monsieur le Président, Jacques Depieds, toujours 
disponible pour se rendre dans nos villages selon 
nos demandes. 

Le 15 avril 2023 aura lieu, au musée municipal, 
l’inauguration d’une exposition sur les objets trou-
vés au Chastelard de Lardiers et ailleurs, avec la par-
ticipation du Département. Nous fêterons, à cette 
occasion, l’arrivée dans notre musée de l’original du 
pilier médiéval qui se trouvait à la ville de Marseille ; 
tous les habitants seront les bienvenus.

Je vous souhaite une bonne fête de Pâques.

Alain Clapier

La page de la Mairie

L’état civil
Décès : 

Eugène MATTHYNS
né le 16/04/1933 à Antwerpen (Belgique)

décédé le 12/01/2023 à Manosque
91 Rue de l’ancienne poste

Tous les parents qui mettent leurs enfants à un centre 
de loisirs doit venir impérativement le déclarer à la 

mairie, car la mairie concernée nous fait payer les frais 
incombant à ce service.  

A titre indicatif le centre de loisirs de Banon coûte à la 
commune 26,00 € par jour et par enfant et pour les pa-
rents en moyenne 14,00 € par jour et par enfant.

Nous sommes en train de négocier une adhésion au 
centre de loisirs de Reillanne qui coûtera moins cher à 
la commune et aux parents.  Si celle-ci est acceptée, les 
enfants de Vachères iront uniquement sur Reillanne.  

Le Maire

Centre de loisirs

Le recensement a été terminé le 18 février. Le nombre 
d’habitants aujourd’hui est de 332 habitants ; au der-

nier recensement il y a 6 ans nous étions 275, une grande 
progression de la population qui s’est aussi traduite par 
l’ouverture d’une deuxième classe à notre école. 

La population a presque atteint le nombre d’habitants 
qu’elle avait en 1900, le nombre le plus bas était de 142 
habitants en 1968. Cette situation doit continuer à évo-
luer, grâce aux nouveaux logements dans le village, et 
l’arrivée de nouveaux habitants. 

Le Maire 

Recensement

L’été arrive à grands pas avec, comme vous avez pu le 
constater, des travaux importants dans notre com-

mune.

Nous vous demandons d’être attentifs à la signalisation 
de stationnement pour ne pas gêner les différents corps 
de métiers (pompiers, collectes d’ordures...) Les services 
de gendarmerie seront très attentifs au bon fonctionne-
ment de la circulation et du stationnement. !

Valérie Canellas

Stationnement
Beaucoup d’incivilités ont été constatées ces derniers 

temps.

Le traitement des déchets a un coût important, par 
conséquent nous vous demandons de bien vouloir res-
pecter les différents containers et de ne pas jeter de gra-
vas et autres...

Pour rappel  : les déchetteries de Banon et de Reillanne 
ont de larges heures d’ouverture !

Valérie Canellas

Ordures ménagères
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Séance du 28 février 2023
Conseil municipal 

Présents : V. Canellas, A. Clapier, M.-J. Gros, 
S. Ilovaisky, F. Mulot, C. Normant, C. Peloux, J. Reynier, 
G. Tchappsky, B. Tourette

Représentée : C. Blanchard (par A. Clapier) 

Délibérations :
• Compte de gestion et compte administratif 
2022 budget général :
– Voir tableau 1 sur la page suivante
Vote  : A l’unanimité

• Compte de gestion et compte administratif 
2022 budget eau et assainissement :
– Voir tableau 2 sur la page suivante
Vote  : A l’unanimité

• Déclassement de parcelle « La Font Neuve » :
Un chemin communal, partant de la départementale 
jusqu’à la bâtisse, traverse la propriété de la Font Neuve. 
Cela représente 188 m² et ne représente aucun intérêt 
pour la commune sinon une obligation d’entretien.
Il est proposé au Conseil Municipal le déclassement de 
ce chemin en vue d’une vente..
Vote  : A l’unanimité

• Office National des Forêts – Programme d’ac-
tion 2023 :
Il est nécessaire de procéder à des travaux d’infrastruc-
ture, notamment au curage des fossés au Grand Che-
min avec une création de renvoi d’eau sur la Piste du 
Grand Chemin.
L’ONF nous présente un devis de 7230 € pour effectuer 
ces travaux. Il sera procédé à la création de plusieurs 
devis en parallèle avec d’autres entreprises et il en sera 
sélectionné un par la suite.
Monsieur le Maire demande l’accord du Conseil pour 
effectuer ces travaux après la sélection d’un devis ulté-
rieurement.
Le vote est reporté à l’unanimité lorsque nous aurons 
en main les devis.

• Convention avec le Centre de Gestion pour un 
service d’aide au classement et valorisation des 
archives :
Un des services que propose le Centre de Gestion, c’est 
l’aide au classement des archives. Ils nous mettent à dis-
position une personne pour classer, valoriser et même 
numériser les archives de la Commune.
La tarification se fait à l’intervention du personnel. S’il 
n’est pas nécessaire d’en faire appel, la Commune ne 
sera pas facturée.

Monsieur le Maire propose de voter pour adhérer à ce 
service dans le cas où la Commune en aurait besoin à 
l’avenir.
Vote  : A l’unanimité

• Révision des tarifs du Foyer Rural :
Monsieur le Maire propose au Conseil de revoir les 
tarifs de location des salles communales, votés par déli-
bération le 23 janvier 2015.
Il propose que les tarifs soient différenciés suivant la 
période, printemps/été et automne/hiver, en fonction 
de la variation de consommation d’énergie.
Une seule salle est proposée à la location, le foyer rural. 
– Pour les associations de Vachères : mise à disposition 
gratuite,
– Pour les Vacherois :

Automne/Hiver Printemps/Été
La journée 80 € 50 €
Deux journées 120 € 80 €

– Pour les personnes et associations extérieures :
Automne/Hiver Printemps/Été

La journée 160 € 120 €
Deux journées 240 € 200 €

Questions diverses :
• Demande d’emplacement pour une épicerie ambu-
lante :
Une personne ayant pour projet de faire une épicerie 
ambulante a envoyé une lettre en mairie pour nous 
présenter son projet. Celui-ci est de venir une fois par 
semaine proposer des produits régionaux et d’autres 
régions.

La question est mise au débat. Il est proposé de rencon-
trer cette personne ultérieurement pour en savoir plus 
sur les services qu’elle pourrait présenter aux Vache-
roises et Vacherois. Le but étant de savoir si la cohabita-
tion avec l’épicerie du village est possible.

• Courrier du propriétaire du chemin des Clots au 
Plan :
Un courrier d’un couple de propriétaires à Vachères est 
parvenu à la Mairie afin de nous informer de l’état de 
dégradation avancé du chemin des Clots au Plan acces-
sible depuis la route d’Oppedette. Ce chemin commu-
nal est effectivement dans un état très dégradé. Il sera 
procédé à des devis pour estimer le coût des travaux.

Monsieur le Maire lève la séance à 20h30.

Le secrétaire de séance,  Grichka Tchappsky
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Dépenses Recettes
Réalisations  
de  l’exercice

Section de fonctionnement 313 254,74 403 834,23
Section d’investissement 384 557,32 558 768,23

Reports  
de l’exercice

Report en fonctionnement 0,00 389 375,60
Report en investissement 0,00 64 476,85

                                               TOTAL 697 852,06 1 416 454,91
Restes à réaliser  

à reporter
Section de fonctionnement 0,00 0,00
Section d’investissement 661 869,21 258 182,99
Total des restes à réaliser 661 869,21 258 182,99

Résultat  
cumulé

Section de fonctionnement 313 294,74 793 209,83
Section d’investissement 1 046 426,53 881 428,07

TOTAL CUMULÉ 1 359 721,27 1 674 637,90

Budget Général

Dépenses Recettes Solde d’exécution
Réalisations  
de l’exercice

Section d’exploitation 21 105,27 12 526,92 – 8 578,35
Section d’investissement 1 630,40 18 223,11 16 592,71

Reports  
de l’exercice

Report en exploitation 0,00 65 496,30
Report en investissement 0,00 103 691,26

                                    TOTAL 22 735,67 199 937,59 177 201,92
Restes à réaliser  

à reporter
Section d’exploitation 0,00 0,00

Section d’investissement 0,00 0,00
Total des restes à réaliser 0,00 0,00

Résultat  
cumulé

Section d’exploitation 21 105,27 78 023,22 56 917,95
Section d’investissement 1 630,40 121 914,37 120 283,97

TOTAL CUMULÉ 22 735,67 199 937,59 177 201,92

Budget Eau et assainissement

L’été 2023 approche à grands pas, comme vous avez 
pu le constater les précipitations ont été rares et 

elles n’ont pas suffit à remplir les nappes phréatiques qui 
restent au plus bas.

Notre commune dispose d’un quota d’eau de 23 901 m3 

alors que nous en avons consommé 31 602 m3 en 2022, 
sachant que les quotas ne sont pas extensibles.

L’eau que vous consommez est pompée dans la nappe 
phréatique de la Durance (sur la commune d’Aubignosc) 
par 4 grosses pompes qui nécessitent beaucoup d’éner-
gie. Elle est acheminée par de grosses canalisations, 
et arrive dans notre bassin à l’aide d’un surpresseur.
Pompes et surpresseur ne peuvent pas aller au-delà de 
leur capacité.

Nous vous recommandons de limiter vos besoins au 
strict minimum :

• Ne pas laver les voitures
• Éviter de vider et remplir vos piscines, faire unique-

ment les niveaux.
• Ne pas arroser les gazons, si potager arroser le soir.

Il se peut qu’il y ait des coupures d’eau si la demande est 
très importante, car les pompes peuvent se mettre en 
sécurité pour cause de surchauffe.

Il va de soi d’être raisonnable pour ne pas voir sa fac-
ture d’eau augmenter et subir des coupures. 

Valérie Canellas

Distribution de l’eau dans notre commune
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Cérémonie des voeux du Maire de Vachères

Réunis au foyer rural pour la tra-
ditionnelle cérémonie des voeux 

du maire, élus et habitants se sont 
réjouis de la fin des restrictions qui 
permet cette rencontre. Alain Cla-
pier est revenu sur l’événement de 
l’année: «l’ouverture d’une deuxième 
classe, classe qui avait fermé en 1954. 
Rappelons qu’il y a 12 ans, notre 
école était menacée de fermeture. 
On s’est battu pour la garder ouverte. 
Merci aux équipes municipales qui 
ont mené à bien cette mission». Il a 

remercié les enseignants, Atsem, et 
employés communaux «qui ne mé-
nagent pas leurs efforts». 

Concernant le musée, il a annoncé 
«de nouveaux projets et une bonne 
surprise» sans rien dévoiler pour 
l’heure, remerciant les emplois en 
service civique et les bénévoles qui 
assurent les permanences. Il a évo-
qué la grue et les travaux en cours 
en plein coeur du village, pour «res-
taurer des maisons que nous avons 

acquises il y a plus de 10 ans» signa-
lant que «les travaux se termineront 
avant le mois de juin. Ainsi trois 
nouveaux logements seront dispo-
nibles avant l’été». Il a parlé de «la fo-
rêt de Vachères (qui) a de nombreux 
atouts et qui depuis quelque temps, 
rapporte bien» saluant le départ à 
la retraite de Gérard Peyrotty pour 
accueillir Cyril Chaumet, nouveau 
garde ONF.

L’adressage est en place grâce à 
Grichka et le recensement est en 
cours avec Flore. Au printemps «la 
consolidation du moulin sera faite 
ainsi qu’une table d’orientation qui 
sera placée à côté». Du côté de l’état 
des routes, il a interpellé le conseiller 
départemental espérant une amé-
lioration. Il a terminé son discours 
sur des mots de Jacques Brel, «tou-
jours d’actualité». Pierre Pourcin et 
Jacques Depieds ont pris la parole 
pour adresser leurs voeux à la popu-
lation avant de partager le verre de 
l’amitié.

Aurélie Mendez  
La Provence 

4 février 2023

Photo : S.Ilovaisky

La commune rappelle qu’il est strictement interdit de 
laisser son chien seul sur le domaine public, que les 

propriétaires et détenteurs d’animaux, en particulier de 
chiens, sont tenus de prendre toutes les mesures propres 
à éviter une gêne pour le voisinage (article 9 de l’arrêté 
préfectoral n°2001-1470), que l’article 622-2 du code 
pénal prévoit une contravention de 2ème classe pour les 
contrevenants.

La répression de la divagation a pour but de prévenir des 
dommages corporels et/ou humains que pourraient cau-
ser ces chiens sans surveillance (notre employée com-
munale n’est pas chargée de ramasser les excréments de 
vos animaux dans les rues).

Tout dommage causé par un animal est à la charge du 
propriétaire ainsi que les frais liés à la fourrière. Pour ne 
pas voir son gentil toutou finir à la fourrière il vous est 
recommandé d’être attentif à ces rappels !

Valérie Canellas

Divagation des chiens Classe de Neige

Les élèves de l’école élémentaire de Vachères sont partis en classe de 
neige à Chabanon (Selonnet) une semaine fin janvier - début février.

Photo : J.-F. David
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Cérémonie des gâteaux des rois

Le 28 janvier, une quarantaine de personnes sont venues pour déguster la galette et le gâteau des rois. Cette après-
midi joyeuse a été animée par J.C Animation, chanteur de Simiane-la-Rotonde. 

Son répertoire était composé de chansons des années 60 à nos jours. Pour finir, les gâteaux et les galettes des rois 
n’ont pas fait un pli et pour faire descendre tout cela un très bon crémant a été proposé. 

A l’année prochaine.                     Le Maire

Made in Vachères

Made in Vachères organise le 8 avril le carnaval 
des enfants sauvages sur la place de la Mairie : 

Au programme fanfare funk, déambulation carna-
valesque dans le village, spectacle de danse pyro-
technique et DJ pour finir la soirée.

En espérant le beau temps...
Jérémy Reynier

C’est avec tristesse que 
nous vous faisons 

savoir le décès de Junior 
Flour à l’âge de 40 ans.

Grand sportif emporté 
par ce foutu cancer 6 mois 
après son papa Georges 
Flour. 

Janine Flour

Tribune libre

Photos : V.Canellas
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Isabelle O’Brien se propose de par-
tager avec vous ses recettes. Sa cui-

sine étant des quatre coins du monde, 
ayant vécu dans plusieurs pays, elle 
pense régional ou terroir Français.

Ingrédients :
• 9 feuilles de pâte filo (grandes 

feuilles, recoupées en 2 dans la 
largeur soit 18 morceaux au total)

• 30 crevettes
• 12 noix Saint Jacques
• 5 blancs de poireaux (plutôt gros)
• 3 échalotes (+ 1)
• 15 cl de crème fraîche (+15 cl)
• 1 cuillère à soupe de farine
• 2 cuillères à soupe d’huile d’olive 

(+1)
• 1 pointe de paprika
• Sel, poivre
• Huile (pour les feuilles de pâte 

filo)

Préparation :

1. Faites chauffer 2 cuillères à soupe 
d’huile d’olive puis faites fondre 
dedans 3 échalotes émincées,

2. Une fois qu’elles sont translu-
cides, leurs ajouter les blancs de 
poireaux détaillés en petits mor-
ceaux et laissez-les revenir un bon 
1/4 d’heure à feu très doux,

3. Une fois la fondue réalisée, sau-
poudrez-la d’une cuillère à soupe 
de farine, remuez, versez 15 cl de 
crème fraîche et remuez jusqu’à 
épaississement, salez et poivrez,

4. Dans une petite poêle, versez 1 
cuillère à soupe d’huile d’olive et 
lorsqu’elle est chaude, saisissez les 
noix de Saint Jacques légèrement 
salées dont vous aurez prélevé le 
corail (les réserver), leur faire faire 
juste un aller-retour sur les 2 faces 
et faire de même avec les crevettes,

5. Superposer en croix (X) 3 mor-
ceaux de pâte filo huilée, déposez 
au centre 2 belles cuillères à soupe 
de fondue de poireaux, 5 crevettes 
et 2 petites noix de Saint Jacques. 
Renouveler l’opération 5 fois de 
plus pour avoir vos 6 aumônières,

6. Fermez les aumônières avec des 
tiges de persil, coriandre, ciboulette 

Déposez-les dans un plat à four 
huilé et enfournez-les pour 15 mi-
nutes dans un four préalablement 
préchauffé Th.6 (180°),

7. Dans le jus rendu par les noix de 
Saint Jacques et les crevettes, ajou-
tez une échalote coupée finement, 
la laisser 2-3 minutes à feu assez vif 
en remuant pour ne pas que ça at-
tache, versez 15 cl de crème fraîche, 
salez et poivrez, ajoutez 1 pointe de 
paprika et laissez réduire d’un tiers,

8. Lorsque ça a réduit, déposez sim-
plement les coraux crus des noix 
dans la crème chaude,

9. Versez cette sauce dans un blen-
der, mixez et ajoutez de la crème 
fraîche si besoin jusqu’à la consis-
tance de nappage désirée : la sauce 
doit rester onctueuse et couvrante. 
Remettez à réduire si nécessaire.

Servez les aumônières dès leur sor-
tie du four accompagnées d’un trait 
de sauce corail.

Isabelle O’Brien

Aumônières Saint Jacques et crevettes sauce corail

« Du côté des marmites » 
 Nouvelle Série 

Don du sang 
La prochaine collecte se tiendra dans la salle des fêtes de 
Reillanne le mardi 30 mai de 14h30 à 19h.
Inscription et prise de RDV avec l’appli : « don de sang »

Vachères loisirs
Voila le programme de nos activités futures:

• à partir du jeudi 23 mars et pour quelques 
jours nous organisons un atelier créatif avec 
les élèves de l’école

• le 14 juillet : soirée salade et SymbioZ
• le 29 juillet : spectacle « Les Marguerites »

Les détails de ces soirées se trouveront sur l’affi-
chage habituel.

Bernard Gros

L’association du Patrimoine de Vachères a tenu 
son assemblée générale le samedi 25 mars 2023.

Durant cette réunion ont été évoqués les nombreux 
projets en cours avec en particulier celui réalisé 
main dans la main avec la commune pour la réno-
vation du moulin. Nous espérons un lancement des 
travaux d’ici quelques semaines et vous rappelons 
que la souscription est toujours ouverte et toujours 
aussi intéressante fiscalement...

Ensuite ont été évoqués tour à tour la pose des cartes 
postales anciennes dans le village, la réalisation du 
premier loto de l’association, le nettoyage du lavoir... 
bref, de quoi ne pas s’endormir.

Christian Michel

Patrimoine de Vachères
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SAMU : 15  
Police : 17  

Pompiers : 18
 Sans abri : 115 - Enfance maltraitée : 119

Appel d’urgence européen : 112
Centre antipoison : 04 91 75 25 25

SOS enfants disparus : 08 10 01 20 14

 

Déchetterie de Banon :
Tél : 04 92 73 76 34 

mercredi, jeudi et vendredi : 13h30-17h30
mardi et samedi : 9h-12h, 13h30-17h30

Déchetterie de Reillanne :
Tél : 04 92 76 48 14

lundi, mercredi et vendredi de 13h30-17h 
samedi de 8h30-12h 

Enlèvement encombrants à domicile :
Tel : 04 92 75 04 13

Transport scolaire
www.ter.sncf.com/sud-provence-alpes-cote-d-azur/

offres/cartes-abonnements/nouveau-zou-etudes

Réseau public d’eau potable
No Cristal (S.E.M) : 0 969 39 40 50

Réseau Orange
https://assistance.orange.fr

Service technique particuliers : 39 00
Service technique professionnels : 39 01

Réseau électrique ENEDIS : 
09 72 67 50 04  Le dernier numéro est celui 

du département concerné.

www.mairie-vacheres.fr
Tél : 04 92 75 62 15  

secretariat@mairie-vacheres.fr
Heures d’ouverture du secrétariat :

Le matin de 9 à 12 h les lundis, mercredis, jeudis et 
vendredis. Permanence des élus le mardi matin.

Perception (Forcalquier) 
Tél : 04 92 75 02 90

 

t004010@dgfip.finances.gouv.fr 
Du lundi au jeudi : 9h à 12h 

sur rendez-vous le lundi et mercredi :  
13h30 à 15h30

lnformations utiles
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Refuge ASPA 
04110 Manosque 

Tél : 04 92 87 82 51

Refuge et fourrière animale 
04120 Valensole

Tél : 04 92 74 84 83

https://www.ter.sncf.com/sud-provence-alpes-cote-d-azur/offres/cartes-abonnements/nouveau-zou-etudes
https://www.ter.sncf.com/sud-provence-alpes-cote-d-azur/offres/cartes-abonnements/nouveau-zou-etudes

